
Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :
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Intervention 70.14 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour l’entretien durable des 
infrastructures agro-écologiques en hexagone

Notice de la mesure « Entretien durable des 
infrastructures agro-écologiques – Ligneux »

PZ_MMVA_IAE1

Territoire « MMVA »

Campagne 2025

Site Natura 2000 Structure contact

« Cheval Blanc – Montagne de 
Boules – Barre des Dourbes

Syndicat Mixte du Massif des 
Monges

Mairie de Barles
04140 BARLES

Valérie SOURRIBES
sourribesvc.monges@gmail.com 

06 86 38 67 93« Venterol – Piégut – Grand Vallon 
»

« Montagne de Val Haut – Clues de 
Barles et Clues de Verdaches »

Caroline SOUTEYRAND 
carolinesouteyrand@gmail.com

06 24 16 37 25

« l’Asse »
Syndicat Mixte Asse Bléone

Immeuble la Gineste - 2 Chemin 
Caguerenard

04 000 DIGNE LES BAINS

Ophélie CUSSAC
asse.biodiv@orange.fr

06 87 23 00 37



1 OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif de cette mesure est d’assurer un entretien des éléments ligneux (haies, arbres isolés 
ou en alignement, ripisylve ou bosquet) localisés de manière favorable au regard des enjeux 
environnementaux du territoire,  et  qui  sont compatibles  avec la  présence d’une richesse 
faunistique. Cet entretien est fonction du type d’élément présent et permet d’en assurer une 
gestion  pertinente,  dans  l’objectif  du  renouvellement  et  de  la  pérennité  de  ces 
infrastructures.

Cette mesure permettra le maintien ou la restauration de corridors boisés afin de permettre 
les déplacements et les échanges de populations d’espèces tels que les chiroptères, l’avifaune 
et l’entomofaune. 

Elle permettra également de maintenir la mosaïque de milieux ouverts structurée autour des 
alignements  d’arbres  et  d’arbustes  favorables  au  cycle  de  vie  d’espèces  d’intérêt 
communautaire.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du respect  de  l’ensemble  des  exigences  du cahier  des  charges  de  cette 
mesure,  une  aide  de  800  €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de 
l’engagement.

Votre engagement sera plafonné à hauteur de 5 000,00 € par an.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect 
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 
suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il 
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur la 
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des 
sanctions peuvent être appliquées.

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires éligibles sont les agriculteurs actifs tels que définis à l’article 4 du règlement 
(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021.

Les  fondations,  associations  sans  but  lucratif  et  les  établissements  d’enseignement et  de 
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont 
considérés comme des agriculteurs actifs.

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence. 
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3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les é léments é ligibles sont :

- haies ;
- arbres ;
- ripisylves ; 
- bosquets.

Se référer au point 7.2 pour la conversion des éléments éligibles en hectare.

4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première année d’engagement 
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas 
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

 Pour chaque élément, avoir au moins une partie présente dans le PAEC (cette partie 
d’élément doit être située dans la partie de la zone régionale à enjeu biodiversité, 
BIODIV, incluse dans le territoire du PAEC);

 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Ce  diagnostic  doit 
notamment permettre de définir la localisation pertinente des infrastructures agro-
écologiques. Le diagnostic de l’exploitation doit être transmis à la DDT(M) au plus tard 
au 15 septembre de la première année d’engagement. En cas de non-transmission, le 
dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de 
gestion doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première 
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être 
engagé cette année-là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 
respectant tous les  critères d’entrée et les  critères d’éligibilité)  par ordre de priorité afin 
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 
Commission  régionale  agroenvironnementale  et  climatique  (CRAEC).  Les  dossiers  sont 
engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire.

Critères retenus :

Les demandes accompagnées d’une fiche de liaison, signée par l’opérateur, sont prioritaires.

1) Les demandes d'engagements situés en zones Natura 2000 à enjeux forts ou très forts, les 
demandes d’engagement dans des mesures à enjeux eau, dans les mesures DFCI, dans les 
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mesures de préservation des zones humides, dans les mesures visant à préserver les espèces 
en PNA,
13 points

2) Les demandes d'engagements situés en zones Natura 2000 pour les autres niveaux d’enjeux 
et dans les autres zones de protection,
8 points

3) Les demandes d'engagements situés dans les autres zones des territoires des PAEC.
3 point

Parmi ces demandes et dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la campagne MAEC, 
la répartition de l’enveloppe budgétaire régionale doit respecter les critères de priorisation 
régionaux suivants :

a) Les mesures systèmes,
1 point

b) Les demandes avec plan de gestion,
1 point

c) Les jeunes agriculteurs bénéficiaires des aides à l’installation, installés depuis moins de 5 
ans à la date de la clôture des déclarations PAC de l’année de la demande.
1 point

d) Les exploitations en agriculture biologique (AB)
1 point

e)Les  exploitations  engagées  dans  une  démarche  de  haute  valeur  environnementale  de 
niveau 3 (HVE3)
1 point

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté 
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 
de l’année d’engagement  et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de  non-respect  d’une 
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de 
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être 
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. 
Ils pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations 
du cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période 

d’application
Modalités de contrôle

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction1

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement. Se 
référer au point 7.1.

Avant le 15 
mai 2027

Contrôle sur place
Vérification de l’attestation de 

formation

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion sur 90 % des éléments engagés.
Sur toute la 

durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, dossier, à seuils 
(par tranche de 5 %), d’importance 
égale à 1.

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée.
Sur toute la 

durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les éléments engagés.
Sur toute la 

durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur tous les éléments engagés :
 Type d’intervention (localisation, date, outils) ;
 Fertilisation azotée des surfaces (dates, produits, quantités) ;
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

ATTENTION     :   Le cahier d’enregistrement constitue une pièce indispensable au 
contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier 
constatée le jour du contrôle se traduira par le constat d’anomalies et le cas 
échéant par l’application du régime de sanction pour toutes les obligations ne 
pouvant être contrôlées.

Sur toute la 
durée du 
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier 
d’enregistrement des 

pratiques

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.

1 Se référer à la notice télépac MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant  doit  suivre  une  formation  obligatoirement  au  cours  des  2  premières  années 
d’engagement, soit avant le 15 mai 2027 pour un engagement ayant débuté en 2025. Une 
attestation de formation devra être délivrée à l’exploitant suite à la session de formation 
suivie. Pour suivre la formation associée à cette MAEC, vous devez contacter l’opérateur du 
territoire ou la DDT(M) du siège de votre exploitation.

7.2 Table de conversion pour les éléments éligibles  

Sous réserve d’éligibilité précisée au point 3.2, la conversion des éléments en hectare est 
précisée dans le tableau suivant :

Type d’élément Facteur de conversion

Haie 10 m2 (= 0,001 ha) pour 1 mètre 
linéaire

Ripisylve 10 m2 (= 0,001 ha) pour 1 mètre 
linéaire

Arbres alignés 10 m2 (= 0,001 ha) pour 1 mètre 
linéaire

Arbres isolés 50 m2 (= 0,005 ha) pour 1 arbre

7.3 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y 
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de 
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime, 
sauf le bonus haies.
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